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1. Service national d’adresses     (1/5) 
Le 10.9.2013, via un  postulat, le Conseil national a chargé le Conseil 
fédéral d’examiner si des bases légales ne devaient pas être créées pour 
mettre sur pied un échange systématique d’adresses entre les 
communes, La Poste et d’autres détenteurs de données.

En coopération avec plusieurs offices fédéraux (OFS, PFPDT, CdC, 
DFAE), l’OFJ a élaboré un rapport détaillé à ce sujet. (voir dossier 
complet sous https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-
vista/geschaeft?AffairId=20123661 ). 

Ce rapport a été présenté aux membres de la CIP CN en février 2015 par 
des représentants de l’OFJ et l’OFS. Les membres de la commission 
ont pris connaissance avec grande satisfaction du contenu du 
rapport.  
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Résumé du rapport:

1. Un échange automatique de données adresses entre les services des 
habitants et La Poste ne contribuerait pas à une amélioration de la 
qualité des adresses. Les inconvénients prédomineraient dans un tel 
échange. Il vaut donc mieux ne pas donner suite à cette idée.

2. La meilleure façon d’améliorer la qualité des données adresses serait 
de généraliser dans tous les cantons l’obligation de renseigner par 
des tiers prévue à l’article 12 de la loi sur l’harmonisation de registres.

1. Service national d’adresses     (2/5) 
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Résumé du rapport:

3. Par ailleurs, dans quasi toutes leurs activités vis-à-vis de personnes, 
les administrations sont contraintes d’identifier clairement ces 
personnes et de connaître leur domicile. Aux niveaux communal et 
cantonal, ces données sont disponibles, mais elles manquent aux 
niveaux inter-cantonal et fédéral. Il en résulte de grosses difficultés 
dans l’accomplissement de certaines tâches pour de nombreuses 
administrations (recherches individuelles fastidieuses auprès des 
communes et des cantons). 

4. Aux yeux du Conseil fédéral, quatre variantes pourrait apporter une 
solution à ce problème. Les avantages et désavantages de ces 
solutions seront évalués dans un rapport d’ici à fin 2016.  

1. Service national d’adresses     (3/5) 
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Les solutions suivantes ont été intégrées dans les analyses:

1. Extension de la banque de données UPI de la CdC (base de 
référence pour le numéro AVS) avec des données domicile.

2. Construction d’une base de données personnes à l’OFJ.

3. Mise sur pied au niveau national d’un service de recherche et 
questionnement des plates-formes cantonales de personnes.

4. Utilisation administrative du Relevé des registres de l’OFS.

L’évaluation a montré que la solution optimale repose sur les flux de 
données mis en place dans le relevé des registres de l’OFS. 
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2. NAD: esquisse (5/5) 
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2. Rapport d’évaluation RFP         (1/2) 
Loi sur le recensement fédéral de la population du 22 juin 2007
(RS 431.112): 

Un groupe de travail (OFS + membres CORSTAT) a commencé les 
travaux. Le but est de fournir un rapport d’ici à fin 2016 en 
coopération avec les principaux utilisateurs de données RFP (y 
compris les milieux de la recherche).
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Le rapport va aussi tirer un bilan de l’harmonisation des registres et de 
l’échange automatisé de données entre registres. C’est un chance de 
montrer les avancées qui ont été faites dans ce domaine au cours des 
dernières années. 

Par exemple: le développement des plates-formes de personnes 
cantonales, les échanges automatisés de données (état civil, 
déménagements, etc.). 

Qui serait intéressé à participer à l’élaboration de ce chapitre (max. 
3-4 représentants/tes) ?

2. Rapport d’évaluation RFP         (2/2) 


